
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement.

DECRET No 97-306 DU 26 JUrN 1997

Chargeant Monsieur ThéoPhile N'DA,
Miniske de i'intérieur, de la Sécurité et de

l'Administration Territoriale de f intérim de

Monsieur Assouma YAKOUBOU,
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de

la Réforme Adminiskative Pour compter du 28

Juin1997.

o

o

Vu

Vu

Vu

La Loi N" 90-032 du 11 Décembre1990,
portant Constitution du Bénin;
La Prociamation le 1er Awil L996 pat \a

Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élecüon présidentielle du 18 Mars1996;
Le Décret N" 96-128 du 09 Avril 1996, portant
composition du Gouvernement ;

Article 1.. : Pour compter du 28 Juin 1992 Monsieur Théophile N',DA,

Ministre de l'Intérieur, de la sécurité et de l'Administration Territoriale

est chargé de l'intérim du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et

de Ia Râforme Adminiskative pendant l'absence de Monsieur Assouma

DECTTETE

YAKOUBOU.
Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal officiel

FaitàCotonot,le 25 JurN 1997

Par le Président de la RéPublique
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement
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